
Les rapports juridiques entre concubins

Par moko, le 24/08/2004 à 14:08

Salut!
J'essaie de rédiger une intro pour le sujet "Les rapports juridiques entre concubins" et en 
voulant définir les termes du sujet, j'ai un peu de mal avec "rapports juridiques". Est-ce les 
rapports pécuniaires et personnels? ou justement non-personnels? patrimoniaux ?

J'ai aussi mon plan à vous suggérer :
I. Au cours de l'union libre
II. A la séparation de l'union
mais peut-être est-il inadapté car je ne sais pas trop quoi mettre dedans. Qu'en pensez-vous 
ou qu'auriez-vous fait?
Merci beaucoup :)Image not found or type unknown

Par moko, le 27/08/2004 à 14:28

up pleeaaase.. ça m'aiderait vraiment beaucoup!! :?Image not found or type unknown

Parce que là je suis perdu :(Image not found or type unknown

Par Ptitcode, le 27/08/2004 à 14:55

Rapports juridiques ce sont tt ce qui concerne les liens de droit entre les deux 
concubins...patrimoniaux,voir extra-patrimoniaux,obligations éventuelles (!),...leurs obligations 
ou non... bref les liens de droit entre les deux concubins... penses notamment à la 
jurisprudence en matière d'indemnisation de la maîtresse...les libéralités entre concubins (!!! 
qui divisent la doctrine!)... tt ça...

Par moko, le 27/08/2004 à 23:13

ok. merci beaucoup Ptitcode! :wink:Image not found or type unknown

Par germier, le 31/08/2004 à 09:10



Je ne savais pas que la maitresse était "concubine"
O tempora O mores

et l'entretien de concubine au domicile conjugal a disparu

Par Ptitcode, le 06/09/2004 à 21:46

Ce n'est pô ça que j'voulais sous-entendre... 

:?
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